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RECOLONISATION DES PARCELLES DE VIGNE 

PAR LES PHYTOSEIIDAE 

 
 
 
 
   Dans le cadre de la lutte intégrée contre les acariens phytophages de la vigne, le rôle 
régulateur des acariens prédateurs (Phytoseiidae) a été maintes fois mis en évidence. 
 
   Le rétablissement des équilibres prédateurs/proies peut passer par la recolonisation 
dite "naturelle", conséquente de l'utilisation de produits phytosanitaires respectueux de ces auxiliaires. 
 
   Les mécanismes de ce phénomène, lorsqu'il a effectivement lieu, étant peu connus, un 
travail a été entrepris de 1996 à 1998 par l'E.N.S.A.M., le S.R.P.V. Languedoc-Roussillon, l'I.T.V. de Beaune et 
le C.I.V.A.M. de la région Corse, afin d'étudier le déterminisme de cette recolonisation : quelles sont les espèces 
de Phytoseiidae mises en jeu, leur origine, comment et quand migrent-elles dans les parcelles, quel est l'influence 
du milieu environnant...? 
 
   Les deux premières années d'étude n'ont permis de répondre que partiellement aux 
questions posées. 
 
   En 1998, nous avons étendu nos observations à un nouveau site, différent du premier 
par son contexte car déjà colonisé par les Phytoseiidae. 
 
 
 
I. PROTOCOLE EXPERIMENTAL 
 
1 - LES PARCELLES D'ETUDE 
 
   Devant les difficultés rencontrées sur le site étudié depuis 1996, notamment en ce qui 
concerne le maintien en place d'éventuelles populations migrantes, nous avons retenu en 1998 une autre parcelle, 
déjà colonisée par P. plumifer, de manière à tenter d'éclaircir certains points encore inexpliqués (origine de 
P. plumifer dans la région ?). 
 
 Les deux parcelles se trouvent dans la même région et sont séparées par l'étang de Diana. 
 
⌡ Parcelle 1 (voir figure N° 1) 
 

Ö Lieu ................ Tallone (Haute Corse) 
Ö Cépage ........... Cabernet Sauvignon N. 
Ö Superficie ....... 2,30 ha (zone d'étude) sur 6,50 ha 
Ö Plantation ...... 1996 (1,70 ha) et 1997 (0,60 ha) 
 

⌡ Parcelle 2 (voir figure N° 2) 
 

Ö Lieu ............... Aléria/Padulone (Haute Corse) 
Ö Cépage .......... Nielluccio N. (Niellucciu) 
Ö Superficie ...... 11,00 ha 
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Figure N° 1 
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Figure N° 2
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2 - ÉTUDE DE LA COLONISATION 
 

a - Les zones "réservoirs" (voir figures N° 1 et N° 2) 
 

Ö Ce travail se donne pour objectif de caractériser le rôle que peuvent jouer les zones écologiques non 
culti ées, ainsi que les parcelles de vigne proches, dans le phénomène de recolonisation d'une parcelle. v

 
→ Des prélèvements de plantes les plus représentatives de ces zones ont été effectués à plusieurs reprises 

dans la saison, sur les deux sites (voir annexes N° 1 et 2). 
 

Les feuilles sont ramenées au laboratoire et traitées selon la méthode de trempage-lavage, afin de 
recueillir les Phytoseiidae présents. 

 
→ Un comptage sur feuilles de vignes adjacentes aux parcelles d'étude a également été réalisé, le 

24/06/98. 
 
Ö De la même manière, un prélèvement début juin a concerné des plantes situées à plusieurs kilomètres des 

deux sites, pour une approche plus poussée sur la biodiversité rencontrée au niveau de la flore corse. 
 

b - Etude des flux de populations (voir figures N° 1 et N° 2) 
 

   Afin de suivre les déplacements aérien et ambulatoire des Phytoseiidae, des pièges 
d'interception ont été mis en place sur chaque parcelle. 
 

Remarque : au vu des résultats antérieurs (déplacements essentiellement aériens)(1)(2), le dispositif de 
pièges au sol a été nettement réduit. 

 
∗ Site 1 : 
Ö mai : 10 pièges aériens directionnels (P.A.D.) et 4 pièges aériens simples (P.A.), répartis en quatre 

postes. 
Ö mai : 3 pièges au sol directionnels (P.S.D.) entre la zone écologique non cultivée et la parcelle. 
 

∗ Site 2 : 
Ö avril : 10 P.A. au sein de la parcelle 
Ö 
  

avril : 4 P.S.D. dans la zone tampon maquis/parcelle + 2 P.S. à l'intérieur de la parcelle. 

Cette disposition fut ensuite modifiée : 
 
Ö mai : ajout de 3 P.A., plus excentrés 
Ö mai : 4 P.A.D. et 1 P.A. remplacent les 10 P.A. initiaux 
 

  Ces pièges sont relevés régulièrement afin de dénombrer et identifier les individus capturés. 
 
   D'autre part, on s'est interrogé sur l'existence possible de déplacements aériens de 
grande amplitude (2). Nous avons donc placé, et relevés de fin avril à fin juin, 4 P.A. au milieu de l'étang de 
Diana (400-500 m du rivage), sur des cages d'élevage de poissons. 
 

     c - Suivi des fluctuations d'effectifs sur la vigne 
 
   Ces suivis visent à contrôler l'installation des populations dans les parcelles 
(effectivité ou non de la colonisation). 
 
   Pour le site 1, ont été retenues 4 zones de prélèvement de feuilles, correspondant aux 
postes de piégeage aérien. 
 
   Pour le site 2, 4 à 6 zones de prélèvement ont été suivies au cours de la campagne. 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

(1) "Essais phytosanitaires 1996", SALVA Gilles, LAVERGNE Christophe and al., août 1997, 55 p. 
(2) "Essais phytosanitaires 1997", SALVA Gilles, LAVERGNE Christophe and al., octobre 1998, 49 p. 
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II - RESULTATS 
 
1 - L'ENVIRONNEMENT DES PARCELLES 
 
    a - Les parcelles de vigne voisines (situation au 24 juin)(voir figures ci-dessous) 
 

∗ Site 1 :  
 
   Les parcelles V1 (Merlot), V2 (Cabernet Sauvignon) et V3 (Grenache) sont très peu 
pourvues en Phytoseiidae (0,2 à 0,3 par feuille, ce qui est inférieur à 1997). Seule V4 (Carignan), vigne 
abandonnée et donc ne recevant plus de traitement, représente un potentiel important en typhlodromes (2,5 
ndividus/feuille). i

 
Ö T. phialatus est l'espèce majoritaire, excepté en V3 où elle coexiste avec E. stipulatus et N. californicus en 

proportions proches.  
Ö On note également la présence, faible, de K. aberrans, P. plumifer et T. rhenanoïdes.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

∗ Site 2 : 
 
   Les trois parcelles concernées par cet échantillonnage (V1 Niellucciu, V2 Syrah, V3 
Grenache) présentent des taux d'occupation importants en Phytoseiidae. V1, pourtant du même cépage 
(Niellucciu) que la vigne étudiée, est la moins riche avec toutefois 3,7 Phytoseiidae/feuille. 
 
   Sur l'ensemble des parcelles : 
 
Ö P. plumifer est l'espèce prépondérante : 90% des individus recensés. 
Ö Seulement deux autres espèces ont été identifiées : E. stipulatus (20% de présence en V1) et T. phialatus. 
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b - Les zones adjacentes non cultivées
 

∗ Site 1 (voir annexes N° 1 a et 1 b) : 
 
  Deux prélèvements ont concerné 16 espèces végétales (le 25 mai) puis 10 (le 3 août). Au total, 
4 espèces de Phytoseiidae1  ont été recensées (sur 474 individus identifiés) : 

 
Ö T. tiliarum représente, toutes espèces végétales confondues, le quart des effectifs identifiés [sur 

frêne, puis prunelier et aulne (un seul prélèvement pour ce dernier)]. 
Ö T. rhenanoïdes (15% des individus, en augmentation entre mai et août) et E. stipulatus (10%, 

effectifs en baisse entre ces dates) sont également bien représentées, d'autant plus qu'elles ne 
paraissent pas avoir de plantes hôtes préférentielles. 

Ö T. pyri colonise le ciste de Montpellier et le ciste à feuilles de sauge, lequel abrite uniquement T. 
isotricha en août. 

Ö Certaines espèces, peu ou pas présentes lors du prélèvement de mai, se retrouvent en août en quantité 
non négligeable. C'est le cas de T. recki (sur ciste de Montpellier, chêne liège, ronce, aulne), T. 
intercalaris (chêne liège), et P. plumifer (prunelier, aulne). 

 
  Ces plantes hôtes se sont toutes enrichies en Phytoseiidae entre les deux échantillonnages. Ce 
phénomène est propre à l'année 1998. Le frêne est l'espèce végétale qui échappe à ce constat. D'une année sur 
l'autre, et parfois au sein d'une saison, ce ne sont pas forcément les même espèces que l'on retrouve sur les 
mêmes plantes hôtes. De même, les espèces majoritaires semblent varier. Un suivi beaucoup plus fin serait 
nécessaire pour mieux appréhender ces variations. Certaines "associations" semblent cependant être stables : par 
exemple T. pyri sur cistes, T. isotricha sur ciste à feuilles de sauge et inule visqueuse, T. sapiens sur chêne liège 
ou chêne vert..... 
 

∗ Site 2 (voir annexe N° 2) : 
 
  9 espèces de Phytoseiidae (141 individus) ont été identifiées sur 14 végétaux prélevés à 
différentes dates : T. rhenanoïdes représente près de 80% des individus recensés (présence sur 7 espèces 
végétales, particulièrement calicotome, bruyère arborescente et canne de Provence). Les autres espèces se 
rencontrent en proportions faibles, et dans un habitat écologique réduit. A noter la présence de P. plumifer sur 
lavande, T. isotricha sur inule visqueuse, et T. sapiens sur chêne vert. 
 

c - Cas des zones écologiques plus éloignées (voir annexe N° 3) 
 
  La plupart des plantes prélevées sont absentes de l'environnement proche des deux sites 
étudiés, mais assez bien implantées dans le paysage corse. 13 espèces végétales (essentiellement des arbres) ont 
été prélevées sur différents endroits de la Côte Orientale, et ont révélé la présence de 13 espèces de Phytoseiidae 
444 individus identifiés). 4 d'entre elles représentent près de 90% des identifications : ( 

Ö T. rhenanoïdes, présente sur 9 plantes sur 13 (dont casuarina et cyprée), 
Ö T. cryptus, non révélée dans l'environnement proche des sites d'étude, présente sur la moitié des 

échantillons de plantes (particulièrement bruyère, pin maritime, palmier et olivier), 
Ö E. stipulatus, surtout sur figuier, agrume et olivier, 
Ö T. sapiens, essentiellement sur chêne liège. 

 
  Sur certaines plantes, les Phytoseiidae atteignent des densités de populations élevées, d'où la 
très grande richesse de ce milieu naturel étant donné leur volume foliaire. C'est le cas du pin maritime et du 
casuarina (10 typhlodromes par pousse) mais aussi de la bruyère arborescente, du figuier et du cyprée. Les autres 
plantes, bien que moins bien pourvues, sont tout de même des réservoirs en Phytoseiidae à ne pas négliger. 
 
  Le figuier, outre sa richesse quantitative, n'abrite pas moins de 5 espèces de typhlodromes, dont 
T. phialatus (présent également sur bruyère et pin maritime), P. plumifer, et dans une moindre mesure, K. 
aberrans. 
 
  Les espèces de Phytoseiidae généralement présentes sur la vigne sont donc moyennement à 
faiblement représentées sur la flore étudiée. Cependant, les zones écologiques amènent une biodiversité et 
détiennent un pouvoir régulateur certain, qui dépendra (entre autres) des pratiques phytosanitaires sur vigne. 



 10

 
2 – LES PIEGEAGES
 
a – Pièges aériens
 

∗ Sur le site 1 
 
   Seulement 43 individus ont été capturés dans la saison, et ce, principalement de fin 
mai à fin juin. 
 
   Un pic de captures est obtenu lors de la 3ème semaine de juin (comme en 1996). 
 
   8 espèces sont concernées : 
 

Ö N. barkeri, espèce majoritairement piégée (50 % des individus), se retrouve à chaque relevé et à 
tous les postes. Le même constat avait été fait en 1997. 

 
Ö P. plumifer représente 18 % des captures, mais apparaît dans les pièges uniquement sur le relevé du 

22/06. Son origine reste inconnue à ce jour. 
 

Ö On trouve également par ordre d'importance, E. stipulatus, A. andersoni, A. messor, T. recki, N. 
californicus et T. rhenanoïdes. 

 
   Ce sont les postes situés en bordure des haies arborées (postes B et C) qui recueillent 
le plus d'individus, avec la plus grande diversité d'espèces. D'autre part, les captures ont été plus importantes 
dans les pièges dirigés au Sud et à l'Ouest, sans qu'aucune corrélation n'ait pu être mise en évidence. 
 
   De même que les années précédentes, les abondances relatives de chaque espèce 
piégée ne correspondent ni à celles observées sur vigne, ni à celles de la bordure non cultivée. Cela semble 
traduire un mélange des provenances, des différences d'aptitudes aux déplacements aériens, ainsi qu'un potentiel 
d'accueil de la vigne différent d'une espèce à l'autre. 
 
   Par exemple, N. barkeri, majoritairement piégée, ne se retrouve qu'à l'état de traces sur 
vigne et quasiment absente des échantillonnages effectués dans la zone écologique (phénomène déjà constaté en 
1996 et 1997). Il semble que cette espèce se trouve principalement dans la strate herbacée, peu étudiée. 
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∗ Sur le site 2 

 
   Les captures sont quasiment inexistantes (3 individus au cours de la campagne), ce qui 

e permet pas de caractériser le flux de population s'opérant. n
 

   Quelques éléments ont perturbé l'essai (pièges volés ou bien maculés de fientes 
d'oiseaux d'où des difficultés d'observation) mais ne justifient pas à eux seuls ce manque de résultats. 
 

∗ Etang 
 
   En ce qui concerne les pièges situés sur l'étang (mêmes problèmes d'observation que 
sur le site 2), aucun d'eux n'a révélé de typhlodromes de fin avril à fin juin. 
 
   L'hypothèse de déplacement de grande amplitude n'a donc pas pu être confirmée.  
 
b – Pièges terrestres
 
   1998 se démarque des autres années par la rareté des captures au sol (6 individus au 
total pour les 2 sites !). Aucune explication ne peut être avancée face à ce constat. L'hypothèse émise les années 
précédentes, selon laquelle les Phytoseiidae se déplaceraient plus par voie aérienne, semble confirmée. 
 

3 – ÉVOLUTION DES POPULATIONS SUR VIGNE
 

∗ Site 1 
 
   11 espèces de Phytoseiidae ont été recensées au cours de la campagne. La dynamique 

'évolution des populations est similaire à celle enregistrée en 1997. d
 
   N. californicus (60% des identifications) devient rapidement majoritaire dans la 
parcelle. T. phialatus (10% des individus) est présente de mai à juillet. Ces deux espèces sont particulièrement 
opportunistes et indicatrices de milieux perturbés. Le même comportement avait été observé en 1997. 
 
   Des espèces comme E. stipulatus (8%), T. recki (7%) et T. sapiens (6%) ne se 
rencontrent sur vigne, globalement, qu'au prélèvement de la mi-juin où 10 espèces sur 11 interviennent. Tout 
comme les années précédentes, cette époque correspond aux populations de typhlodromes les plus élevées sur 
euilles de vigne, ainsi qu'au pic de captures dans les pièges aériens. f

 
   D'autre part, jusqu'à cette date, les effectifs recueillis au niveau des postes B et 
urtout C (situés aux abords des haies arborées) sont les plus importants, en nombre et en diversité. s

 
   Courant juillet-août, une forte mortalité de typhlodromes (ainsi que d'araignées 
rouges) a été enregistrée malgré (à priori ?) l'application de produits peu toxiques sur cette faune. 
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∗ Site 2 
 
   6 espèces sont concernées, mais P. plumifer représente 95% des identifications. 
 
   Les taux d'occupation des feuilles sont intéressants : 1,5 individus par feuille en début 
de saison, pic atteint à la mi-juin avec 5 individus par feuille. 
 
   Durant toute la campagne, les araignées rouges sont correctement maîtrisées, sans 
application d'acaricide. 
 
   Si nous sommes partis d'une situation où cette parcelle, ainsi que celles alentours, 
étaient déjà colonisées par P. plumifer, les dispositifs de piégeages et les échantillonnages sur flore n'ont pas mis 
en évidence l'origine de cette espèce. Cette colonisation a pu s'effectuer progressivement, de parcelle à parcelle. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

****** 
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III – SYNTHÈSE - CONCLUSION 
 

Ö L'environnement naturel des parcelles est riche en Phytoseiidae. Certaines plantes représentent même un 
réservoir potentiel particulièrement intéressant : frêne, chêne, ronce, ciste, bruyère,..... 

 
  Néanmoins, cette richesse peut être amenée à varier dans le temps : diminution au cours de la 
saison en 1997, augmentation en 1998 (facteurs climatiques ?). 

 
  Des variations concernent également les différentes espèces de Phytoseiidae rencontrées. Par 
exemple, sur le premier site, A. andersoni est majoritaire en 1996, quasiment absente les années 
suivantes et remplacée par E. stipulatus (1997), T. tiliarum (1998) ou T. rhenanoïdes (1997 et 1998). 

 
  De la même manière, des espèces peu représentées ou absentes de la flore en début de saison, 
peuvent atteindre des niveaux de populations élevés par la suite (ex. : T. recki sur chêne, ronce, ciste), et 
vice-versa.  

 
  Des affinités peuvent se nouer entre des plantes et des espèces de Phytoseiidae. Exemples : 
cistes et T. pyri, chêne liège ou vert et T. sapiens, inule visqueuse et T. isotricha,..... Cependant, peu de 
spécificités semblent se dégager : présence de plusieurs espèces de typhlodromes sur la plupart des 
plantes qui en sont riches; de même, pas de plantes préférentielles pour de nombreuses espèces comme 
E. stipulatus, T. rhenanoïdes, T. recki, T. phialatus,....... 

 
  Le cas de P. plumifer est particulier : majoritaire au niveau des vignes de la région, cette espèce 
se rencontre de manière sporadique sur la flore : ronce (1996 et 1997), frêne (1997), prunelier 
(1997-1998), lavande (1998). 
 

Ö Des déplacements de Phytoseiidae ont été mis en évidence. Les captures réalisées en 1998 sont les plus 
faibles des trois dernières années, sans que l'on puisse avancer d'explication fiable (surtout en ce qui 
concerne le site N° 2, connaissant le pouvoir de dispersion aérienne de P. plumifer)(1). Chaque année, 
les pièges aériens interceptent davantage d'individus que les pièges au sol (la dynamique des deux types 
de capture concordent  généralement bien), avec un pic dans la saison : fin mai en 1997, troisième 
semaine de juin en 1996 et 1998. La voie aérienne semble être la voie privilégiée des déplacements des 
Phytoseiidae. 

 
  N. barkeri (N. aurescens en 1996) est l'espèce majoritairement piégée. Sont également 
concernées, selon les sites, P. plumifer, T. pyri, T. rhenanoïdes, E. stipulatus,.... Toutes ces espèces se 
retrouvent sur la flore échantillonnée, à l'exception de N. barkeri, sûrement présente sur la strate 
herbacée (observations non confirmées). 

 
  Même si les captures semblent plus nombreuses à proximité des zones écologiques, les 
dispositifs utilisés n'ont pour autant pas permis de déterminer précisément l'origine de ces individus. 
 

Ö Des échanges existent donc bien entre les zones écologiques non cultivées et les parcelles de vignes. 
Cependant, les espèces migrantes ne possèdent pas les mêmes capacités à s'installer sur feuilles de 
vigne : capacités intrinsèques, liées à l'espèce elle-même, et/ou adaptation ou non à un contexte 
phytosanitaire donné ? Exemple, N. barkeri majoritairement piégée et quasiment absente des feuilles de 
vigne. 

 
  Sur le site 1 (Cabernet Sauvignon), après E. stipulatus et T. pyri en 1996, c'est N. californicus 
qui a progressivement pris le dessus. Les niveaux de population atteints n'ont d'ailleurs jamais dépassé 
0,8 typhlodrome par feuille. Ces constats semblent en rapport avec des pratiques phytosanitaires pas 
toujours respectueuses des auxiliaires. 

 
  Sur les deux autres sites étudiés (un en 1996, un autre en 1998), c'est P. plumifer qui est 
majoritairement présente, avec des densités de population élevées. Dans les deux cas, il semble que cette 
espèce aux capacités de dispersion aérienne importantes, colonise les vignes de proche en proche, y 
trouvant un contexte favorable à condition que les pratiques phytosanitaires le lui permettent. Présente 
sur la flore non cultivée, mais de façon anecdotique, son origine reste donc indéterminée. 

 
Ö Des travaux actuels menés en Languedoc-Roussillon et en Bourgogne, faisant appel à des méthodes 

comme le marquage moléculaire, devraient permettre de répondre plus précisément à ces questions 
concernant le déterminisme de la colonisation des vignes par les Phytoseiidae.  

 
________ 
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Résultats d'échantillonnage sur flore environnante
              

                                            (site n° 1 - 25/05/98 )
Espèce Phytoseiidae densité T.           T. N. E. N. T. T. T. T. A. Nombre de formes
végétale identifiés foliaire pyri      rhenanoïdes barkeri stipulatus californicus tiliarum sapiens recki phialatus andersoni immatures 
Asperge 4 0.8  (*)           4 

Ciste glanduleux 0 0 

annexe N° 1(a) 

           
Ciste de Montpellier 9 0,01 100%           

Ciste à feuille de sauge 14 0,014 100%           
Prunelier 12 0,08            92% 8%
Vipérine 7 0,07            83% 17% 14

Aubépine 2 0,01            100%
Arbousier 18 0,09            35% 65% 1

Frêne 72 0,44            2% 4% 94% 15
Chêne vert 1 0,01           1 
Chêne liège 4 0,008            100%

Clématite 1 0,002            100%
Ronce 0 0            

Garance 7 0,024           25% 25% 50% 3
Onopordon 1 0,01           1 

Salsepareille 29 0,19            5% 70% 25% 9
 

                       (site n° 1 - 03/08/98 )
Espèce Phytoseiidae densité T.              P. T. T. E. N. T. T. T. A. T. P. Nombre
végétale identifiés foliaire pyri plumifer rhenanoïdes isotricha stipulatus californicus tiliarum sapiens recki andersoni intercalaris soleiger indéterminés  de f.i.
Asperge 15 1.2  (*)   93%          7%  

Ciste de Montpellier 19 0,06 63%             37%
Ciste à feuille de sauge 67 1 

annexe N° 1(b) 

             100%  
Prunelier 51 0,23              34% 2%  58% 6% 1

Frêne 8 0,04              60%  20% 20% 3
Chêne vert 1 0,01             1  
Chêne liège 69 0,22             13% 13% 6% 54% 14% 5

Ronce 40 0,30 6%             31% 6% 57% 4
Lentisque 10 0,057               89% 11% 1

Aulne 13 0,058             34% 11% 11% 22% 11% 11%  4

(*)(par pousse) (f.i. = formes immatures) 
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Résultats d'échantillonnage sur flore environnante   (site n° 2 ) annexe N° 2 
 

date  Espèce Phytoseiidae densité  P.           T. T. T. T. A. N. E. A. T. Nombre
  végétale identifiés foliaire plumifer isotricha rhenanoïdes sapiens pyri   andersoni californicus stipulatus muganicus phialatus de f.i. 

  Lavande 11 - 100%           
  Ciste Montpellier 0 0            

21/04/98  Ciste glanduleux 0 0            
  Ronce 0 0            
  Bruyère 3 -            100% 1
  Inule visqueuse 7 -            86% 14%

 Canne de Provence 0 0,03            
  Myrthe 1 0,005            100%

27/05/98  Chêne vert 7 0,013            14% 86%
  Lentisque 1 0,003            100%
  Phyllirea angustifolia 0 0,001            

11/06/98 Canne de Provence 32 -            87% 3% 3% 3% 3%

24/06/98  Tamaris 3 0.3  (*)            100%
  Calicotome 29 3.8  (*)            100%

03/08/98  Bruyère 47 2.12  (*)            100%
  Calicotome 0 0            

 
Résultats d'échantillonnage sur zones écologiques plus éloignées

lieu  Espèce Phytoseiidae densité T.               N. E. T. T. T. A. P. T. K. P. P. P. Nombre

annexe N° 3 

 végétale identifiés foliaire rhenanoïdes barkeri stipulatus sapiens recki phialatus andersoni sororculus cryptus aberrans soleiger talbii plumifer indéterminés de f.i. 
Aghione  Bruyère arb. 49 5.3  (*) 4%     18% 2%  76%       
Aghione  Eucalyptus 5 0,02 20%               20% 20% 20% 20%
Aghione Chêne liège (haut) 49 0,13               96% 4%
Aghione Chêne liège (bas) 48 0,18               44% 4% 2% 1
Aghione  Cyprés 17 2.1  (*) 94%               6%

Aleria  Olivier 48 0,04 8%               40% 48% 4%
Aleria  Casuarina 34 9  (*) 91%               9% 2

Padulone  Pin maritime 50 10  (*) 2%               30% 68% 3
Bravone  Mimosas 29 0,046 96%               4% 4
Moriani   Agrume 40 0,67                97% 3%

San Giuliano Laurier rose 3 0,03 66%               33%
San Giuliano Palmier 39 0,6 12%               3% 79% 6% 6
San Giuliano Figuier 33 4,9               36% 4% 25% 7% 29% 5

 (*)(par pousse) (f.i. = formes immatures) 
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ÉTUDE D'UN MODÈLE DE PRÉVISION DES RISQUES LIÉS A 
EUDÉMIS ET APPROCHE D'UNE STRATÉGIE DE LUTTE 

 
 
I - MOTIVATIONS ET OBJECTIFS 
 
   Les cas d'échec dans la lutte contre les vers de la grappe, en l'occurrence Eudémis, ne 
sont pas rares dans certaines zones du vignoble insulaire, malgré le recours à un ou plusieurs insecticides par 
génération. 
   Une stratégie de lutte basée sur la maîtrise de la première génération a déjà été testée 
en région PACA, et s'appuie sur l'utilisation d'un modèle (modèle Baumgartner-Baronio) afin d'intervenir à un 
moment clé de l'évolution biologique d'Eudémis. Les entrées de ce modèle sont les températures mini et maxi 
depuis le 01 janvier, ainsi qu'un coefficient dit de sortie de diapause. 
 
   Le but de ce travail est d'affiner le calage de ce modèle (approche effectuée lors 
d'études antérieures), et de tester cette stratégie de lutte dans nos conditions régionales. 
 
 
II – PROTOCOLE EXPÉRIMENTAL 
 
− SITUATION DE L'ESSAI...............Côte Orientale (Haute Corse)  
− CATÉGORIE DU VIGNOBLE ......V.D.P. de l'Ile de Beauté 
 
Ö Stratégie de lutte : le protocole suivant, établi par M. BLANC (I.T.V. Orange), a été mis en pratique sur 

rois sites différents. t
 
∗ Pour chacun des sites, le dispositif comprend trois parcelles de même cépage, aux caractéristiques 

uivantes : s 
− une parcelle A, de 10 ha minimum, traitée en 1ère , 2ème et 3ème génération, 
− une parcelle B de 10 rangs de 50 mètres, à l'intérieur de A, traitée seulement en 1ère génération, 
− une parcelle C (C et C' pour le site N°1), distante de A d'au moins 500 mètres, traitée en 2ème et 

3
 

ème générations, 

La parcelle A joue donc, par son effet de masse, un rôle de "tampon" entre B d'une part et C d'autre 
art. p

                                 
∗ Le site 1 (commune de Tallone) est planté en Chardonnay, la distance entre A et C+C' étant de 500 

mètres. 
Les sites 2 et 3 (commune d'Aghione) sont respectivement composés de Cabernet Sauvignon et 
Nielluccio, les distances entre A et C étant de 2,5 et 1,5 km. 
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L'impact de la lutte en première génération est apprécié, pour chaque site, par comparaison des résultats 
obtenus sur les parcelles B et C (les parcelles B et C doivent présenter, au début de l'essai, le même niveau 
de population d'Eudémis). Des contrôles sont aussi effectués sur la parcelle A, après chaque traitement, afin 
de s'assurer qu'elle joue bien son rôle de "tampon". 

 
Ö Calage du modèle : parallèlement, le site 1 sert de référence pour le calage du modèle (les sites 2 et 3 

n'étant pas pourvus de station météo). 
 
Deux autres zones, San Giuliano et Aléria, furent également l'objet d'un suivi, mais la faiblesse des attaques 
d'Eudémis, notamment en 1ère et 2ème générations, n'a pas permis la vérification du modèle. 
 

Ö Les comptages concernent les pontes et larves d'Eudémis, ainsi que leurs stades de développement. 
 
 
III – RÉSULTATS - DISCUSSION 
 
   Les résultats figurent dans les tableaux et graphiques ci-joints. 
 
3-1) CALAGE DU MODÈLE
 
   Au préalable, il est nécessaire de rappeler que la validation du modèle ne peut passer 
que par des conditions d'étude précises, notamment en ce qui concerne les données météorologiques (problèmes 
de poste météo sur le site en janvier et février 1998). 
 
   Les graphiques suivants retracent la comparaison entre la simulation fournie par le 
modèle et les observations réalisées sur le terrain. 
 

Comparaison Simulation – Réalité 
(Tallone, site 1, 1998) 
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Ö Le début des événements est de façon générale bien identifié (à part les larves de 1ère génération, mais 

absence de contrôle entre le 22/04 et le 04/05). De même, les données du modèle sont en accord avec les 
dynamiques d'évolution observées sur le terrain, mises à part les pontes de première génération (problème 
d'effectifs très faibles). 
 
Dans nos conditions d'étude, le coefficient de sortie de diapause de 2,3 déterminé en 1997 semble à nouveau 
être valable pour cette année. Un contexte "idéal" (attaques suffisamment élevées, adaptées à 
l'échantillonnage, pour la détermination précise du début des événements, ainsi que des données 
météorologiques fiables tout au long de la campagne), devrait nous permettre de le confirmer, par la suite, 
du moins dans cette région. 

 
 
3-2) STRATÉGIE DE LUTTE
 
   Les graphiques retracent les résultats obtenus en 1998 (voir à la fin de la présente 
note). 
 
 
Ö Site 1 (Terra Vecchia – Chardonnay) : 
 
   Le traitement en 1ère génération du 18/05 (Crésus) sur la parcelle B réduit de façon 
évidente les effectifs, certes faibles. 
 
   L'impact de ce traitement est net en deuxième génération : le potentiel d'Eudémis est 
diminué dès le départ, et les attaques sont systématiquement inférieures sur la parcelle B, malgré des traitements 
en 2ème génération (Crésus le 03/07, trop tardif, et Méthyl Bladan, le 10/07, sur C et C’). 
 
   La troisième génération est le reflet de la précédente : les populations sont plus 
élevées en C et C' (effets décevants des traitements du 27/07 avec Crésus et du 10/08 avec Méthyl Bladan). 
 
   Dans le cas présent, la stratégie basée sur la lutte contre la première génération 
d'Eudémis n'a quand-même pas suffit à assurer une protection convenable des grappes jusqu'à la récolte. 
 
 
Ö Site 2 (Aghione – Cabernet Sauvignon) : 
 
   Les populations de départ sont très faibles (3 à 4 larves/25 grappes). De plus, le 
traitement de 1ère génération (Décis), sur B, ne présente pas une efficacité maximale. Dans ces conditions, les 
effectifs de 2ème génération, bien que plus faibles dans la parcelle B, sont comparables à ceux de la parcelle C. 
 
   On note cette fois encore la difficulté à maîtriser les populations d'Eudémis lors des 
générations estivales (ici, effet quasiment nul des traitements effectués sur la parcelle C les 30/06 avec Nodust et 
14/07 avec Lannate). 
 
   La 3ème génération, pratiquement absente (?), n'apporte pas de renseignements 
supplémentaires pour notre essai. 
 
 
Ö Site 3 (Aghione – Nielluccio) : 
 
   La parcelle B ne respecte pas les conditions requises : le traitement de 1ère génération 
(Verecar T) est très tardif, appliqué alors que le potentiel d'Eudémis se trouve sous forme de larves âgées. 
 
   Les populations de 2ème et 3ème générations sont plus importantes en B qu'en C, ce qui 
est contraire à l'effet souhaité. 
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IV - CONCLUSION 
 
 
− La lutte contre l'Eudémis passe obligatoirement par une bonne connaissance de l'évolution biologique de ce 

ravageur. 
 
L'utilisation d'un modèle de prévision des risques s'avère être, dans cette optique, un outil précieux, à 
condition qu'il soit validé dans la région considérée. 
 
Les observations effectuées en 1998, sur la Côte Orientale, vont dans le sens d'un coefficient (servant au 
calage du modèle) de 2,3. Les conditions d'étude (faibles attaques, notamment en 1ère génération, problème 
de données météo,....) n'ont pas permis d'affiner ce travail déjà entrepris l'an dernier. 

 
− D'autre part, un essai de stratégie de lutte a montré que la maîtrise de la 1ère génération, s'appuyant sur une 

date de traitement optimale, permettait de limiter les populations au moins en 2ème génération. Ce résultat est 
intéressant car il permet de partir (en 2ème génération) sur des populations plus faibles et donc plus faciles à 
maîtriser par un traitement à une date optimale. 
 
Les effectifs présents sont alors inférieurs à ceux rencontrés sur des parcelles subissant un à plusieurs 
traitements lors des générations estivales, où la lutte se révèle plus difficile à mener (volume de feuillage 
important diminuant la qualité de pulvérisation). 
 
Cette stratégie n'a cependant pas permis d'assurer une bonne protection jusqu'à la récolte. 
 
D'autres conditions d'expérimentation, notamment avec des niveaux d'attaque plus élevés, devraient nous 
permettre de mieux appréhender l'intérêt d'une telle stratégie. 

 
 

_____ 
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L'ESCA EN CORSE 
 

 
   L'Esca est une maladie qui est due à cinq principaux champignons répartis en deux 
séquences. Une séquence primaire, où interviennent Phaeoacremonium oleophilum, Phaeoacremonium 
chlamydosporum et Eutypa lata (ce dernier étant responsable de l'Eutypiose) qui sont localisés dans la nécrose 
du bois brune et dure, qui précède l'apparition de la séquence secondaire. Dans celle-ci sont impliqués soit 
Phellinus punctatus, soit à un degré bien moindre, Stereum hirsutum (responsable de l'amadou) (Larignon et 

ubos, 1997). D 
   Ces champignons se développent dans la souche et nécrosent les tissus de la 
charpente. Les symptômes se caractérisent soit par une forme apoplectique (foudroyante), soit par une forme 
lente (détérioration progressive du feuillage). Dans tous les cas le feuillage prend une coloration typique et 
spectaculaire qui rend l'identification de la maladie aisée. La rupture des canaux d'alimentation conjuguée à 
l'action des toxines peut induire à plus ou moins long terme la mort de la souche. La récolte d'un pied qui 
xprime les symptômes est faible et de qualité médiocre. e

 
   Actuellement aucun moyen de lutte curative n'est possible. Seules les méthodes 
d'ordre prophylactique (réduction de la surface des plaies de taille, destruction des souchiers,...), ainsi qu'un 
traitement symptomatique à l'arsenic de sodium, sont envisageables. 
 
   Depuis 1993, nous avons débuté une étude sur la sensibilité des principaux cépages 
nsulaires, ainsi que l'évaluation de l'importance de cette maladie dans les différents vignobles de Corse. i

 
   En 1996, nous avons réalisé des coupes sectorielles sur des souches âgées de 30 ans 
afin de déterminer le taux réel de contamination. Les résultats ont été surprenants : 100 % de souches 
présentaient des nécroses dues à l'Esca, alors que seulement 3,33 % des souches exprimaient des symptômes sur 
euilles (1). f 

   Les observations 1998 ont été réalisées sur le vignoble du Cap Corse, et nous avons 
également réalisé une prospection dans le vignoble sarde, région de la Gallura, sur le cépage Vermentino B. 
 

I - PROSPECTION DANS LE VIGNOBLE DU CAP CORSE 
 
1 - BUT  
 

Ö Elaboration d'une échelle de sensibilité des cépages corses à l'Esca. 
Ö Impact de la maladie dans les différents vignobles insulaires. 

 
2 - PROTOCOLE
 
    Les parcelles recherchées pour la prospection doivent répondre aux critères suivants : 

Ö Vignes âgées de 10 à 20 ans. 
Ö Vignes plantées en mono cépage. 
Ö Vignes entretenues en production, ne comportant pas trop de jeunes plants. 
Ö Vignes non traitées à l'arsenic de sodium depuis au moins 3 ans. 

 
3 – COMPTAGES ET RESULTATS
     
 
 

 Peu de parcelles de cette zone viticole correspondent aux critères fixés pour la prospection. 

   Symptômes Esca 
Parcelle Lieu Age Taille Cépage Nombre de 

pieds observés nb de pieds 
atteints 

% 

1 Macinaggio 16 cordon Vermentino 528 1 0,19 
2 Santa Maria 13 cordon Sciaccarello 480 0 0,00 
3 Santa Maria 12 cordon Nielluccio 360 2 0,56 
4 Méria 20 gobelet Nielluccio 160 0 0,00 
    Synthèse 1 528 3 0,20  

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
(1) "Essais phytosanitaires 1996", SALVA Gilles, LAVERGNE Christophe and al., août 1997, 55 p. 
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   Le nombre de parcelles observées dans cette région est trop faible pour permettre une 
interprétation détaillée, mais ces informations sont à intégrer dans l'ensemble des données déjà recueillies. 

 
   La seule remarque que nous pouvons faire est qu'à l'instar du vignoble de Patrimonio, 
celui du Cap Corse semble peu atteint. 
 

II - SYNTHÈSE SUR 6 ANS (1993-1998) 
 

Synthèse par région et par cépage 
 

 Nielluccio Sciaccarello Vermentino 
 % d'Esca Fréquence (en %)(1) % d'Esca Fréquence (en %)(1) % d'Esca Fréquence (en %)(1)
Côte Orientale 1,43 84       2,24 (*)       100   (*) 1,51 80 
Ajaccio / / 0,60 56 0,30 100 
Balagne 3,27 100 1,85 100 1,39 100 
Patrimonio 0,32 50 / / 0,33 83 
Cap Corse (*) 0,38 50 0 0 0,19 100 

Synthèse 1,67 78 1,23 78 0,88 91  
    * non représentatif  (1)(fréquence des parcelles présentant au moins un pied d'Esca) 

   Depuis 1993 nous avons observé 60 parcelles exploitables dans 5 régions différentes 
34 435 souches). ( 

   Certaines zones semblent plus atteintes que d'autres. Les deux zones dans lesquelles 
nous avons observé le plus de symptômes sont la Balagne et la Côte orientale. Ajaccio puis Patrimonio et le Cap 
Corse semblent moins touchés par la maladie. 
 

Synthèse par région et par cépage 
 

 
Pieds exprimants des symptômes d'esca par cépage et par région 
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Synthèse par cépage 
 

Pieds exprimant des symptômes d'esca

0,0
0,2
0,4
0,6
0,8
1,0
1,2

Nielluccio Sciaccarello Vermentino

%

Fréquence des parcelles où nous avons observé au moins un 
pied d'esca

0
20
40
60
80

100

Nielluccio Sciaccarello Vermentino

%

 
 

   Au regard de ces résultats, le cépage le plus sensible semble être le Nielluccio avec 
1% des souches exprimant des symptômes sur 70% des parcelles. Le Vermentino et le Sciaccarello semblent être 
moins sensibles. 
 
 
 
 
 
 
+ Remarque : il semble néanmoins important de rappeler ici les résultats des coupes sectorielles que nous 

avons réalisés en 1996 sur une parcelle de mélange âgée de 30 ans (graphique suivant). 
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III – COMPARAISON DE LA SITUATION DE L'ESCA EN CORSE ET EN SARDAIGNE SUR VERMENTINU 
 
   En 1997, nous avons débuté une étude comparative de l'importance de la maladie dans 
les vignobles sardes et corses. En 1998, nous nous sommes rendus en Gallura, puis dans le vignoble Cap Corsin. 
Les résultats obtenus en 1997 et 1998 sont cumulés dans le présent document. 
 
1– PROSPECTIONS 1997 ET 1998 DANS LES RÉGIONS PATRIMONIO/CAP CORSE
 
   Dans le Cap Corse, l'examen des symptômes a eu lieu le 06 septembre 1998 sur 
plusieurs parcelles, dont une de Vermentinu. Avec les prospections de 1997 (Patrimonio), ce sont 7 parcelles de 
Vermentinu qui ont été observées. 

Résultats 
 

Parcelle Cépage  Taille Nombre de 
pieds observés 

Nombre de pieds 
exprimant des 

symptômes d'Esca 

Pieds 
atteints 
(en %) 

Age Lieu 

1 Vermentinu Cordon 840 3 0,36 10 Poggio d'Oletta 
2 Vermentinu Cordon 900 2 0,22 20 Farinole 
3 Vermentinu Cordon 960 6 0,63 10 Farinole 
4 Vermentinu Cordon 912 0 0 10 Patrimonio 
5 Vermentinu Guyot simple 680 3 0,44 8 Patrimonio 
6 Vermentinu Cordon 576 2 0,35 13 Patrimonio 
7 Vermentinu Cordon 528 1 0,19 15 Morsiglia 

SYNTHESE .........  5 396 17 0,31   
 
   Une seule parcelle ne présente pas de symptôme. Avec un maximum de 0,63% et un 
minimum de 0%, les parcelles de cette zone peuvent être considérées comme faiblement atteintes. 
 
2– PROSPECTION EN GALLURA (SARDAIGNE) 
 
    L'examen des parcelles a eu lieu les 27 et 28 août 1998, en collaboration avec 
l'Université de Sassari (Professeur GARAU R., Dottore FIORI M., RUIU M., TOLU G.) et le Consorzio 
Provinciale di Sassari (Dottore ANGIUS G.). 9 parcelles de Vermentinu ont été contrôlées. Cumulées avec celles 
de 1997, ce sont au total 18 parcelles qui ont été observées. 

Résultats 
 

Parcelle Cépage  Taille Nombre de 
pieds observés 

Nombre de pieds 
exprimant des 

symptômes d'Esca 

Pieds 
atteints 
(en %) 

Age Lieu 

1 Vermentinu Guyot simple 880 3 0,34 15 Pedro de Fugo 
2 Vermentinu Guyot simple 838 6 0,72 30 Tres Montes 
3 Vermentinu Guyot simple 1 568 18 1,15 20 Bellisava 
4 Vermentinu Guyot simple 1 596 33 2,07 17 Piana di Luna 
5 Vermentinu Guyot simple 588 57 9,69 20 Sasegata 
6 Vermentinu Guyot simple 896 98 10,94 20 Sasegata 
7 Vermentinu Guyot simple 379 55 14,51 27 Santa Maria la Palma 
8 Vermentinu Guyot simple 281 33 11,70 30 Santa Maria la Palma 
9 Vermentinu Guyot simple 640 152 23,57 11 Sassegarda 

10 Vermentinu Guyot simple 360 38 10,56 20 Guardia Grande 
11 Vermentinu Guyot simple 300 7 2,33 20 Guardia Grande 
12 Vermentinu Guyot simple 460 0 0 7 Guardia Grande 
13 Vermentinu Guyot simple 360 19 5,28 14 Guardia Grande 
14 Vermentinu Guyot simple 360 6 1,67 22 Guardia Grande 
15 Vermentinu Pergola 138 2 1,45 15 Sa Segarda 
16 Vermentinu Guyot simple 360 48 13,33 12 Sa Segarda 
17 Vermentinu Guyot simple 625 18 2,88 10 Corea 
18 Vermentinu Guyot simple 360 3 0,83 10 Corea 

SYNTHESE.......... 10 989 596 5,42 14  
 
    Seule la parcelle la plus jeune (7 ans) ne présente pas de symptôme. Avec un 
minimum de 0% et un maximum de 23,57%, ce qui est la valeur la plus élevée toutes prospections confondues, 
la situation peut être qualifiée de catastrophique. La moyenne des souches exprimant des symptômes est, elle 
aussi, élevée (5,42%) ainsi que la fréquence de parcelles présentant au moins une souche contaminée (94%). 
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3 - BILAN
 

Pieds de Vermentino B. exprimant des 
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   Même si les parcelles que nous avons étudiées cette année en Gallura semblent 
légèrement moins atteintes que celles de 1998 ("seulement 4,24%"), le cumul des deux prospections (5,42%) est 
sans appel. L'impact de cette maladie en Sardaigne semble important, surtout si ces résultats sont comparés avec 
ceux obtenus dans la zone du Cap Corse/Patrimonio (0,31%) comme l'illustre le graphique ci-dessus. 
 
 
 
IV - CONCLUSION 
 
 
   L'Esca est une maladie qui est présente sur l'ensemble des vignobles et des cépages 
corses et sardes. L'augmentation des symptômes semble accompagner le vieillissement des parcelles, elle peut 
dans certains cas porter préjudice à la pérennité de la parcelle, à sa production et à sa qualité. Avec la disparition 
de l'arsenic de sodium (à moyen terme), il sera donc de plus en plus important d'appliquer les mesures d'ordre 
prophylactique : destruction des souchiers, limitation et protection des plaies de taille. 

 
_______ 
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ESSAI DE LUTTE CHIMIQUE 

CONTRE LA CICADELLE VERTE 

 
 
 
1 - OBJECTIF 
 
 
   Plusieurs essais sur ce thème ont montré, malgré un bon effet de choc de différents 
insecticides testés (voir Essais phytosanitaires 1995 et 1996), une rémanence décevante de leur part, y compris 
pour la référence utilisée (Karaté), ce qui ne permet pas d'assurer correctement une couverture de la génération 
en c urs. o

 
   Une meilleure persistance d'action trouverait aussi un intérêt particulier dans la 
mesure où l'application ne vise pas spécifiquement la cicadelle verte (tordeuses de la grappe, cicadelle de la 
flavescence dorée), et où peut alors se poser le problème d'incompatibilité de dates optimales de traitement pour 
deux types de ravageurs. 

 
   Ainsi, une application de Cascade (1), bien que révélant un effet de choc moyen, 
permet de maintenir les populations de cicadelles vertes à un niveau bas sur une longue période. Mais cet 
insecticide ne présente aucun intérêt dans le cas de la lutte contre la cicadelle de la flavescence dorée. 

 
   Aussi, en 1998, nous nous proposons d'une part de vérifier les performances du 
Cascade, d'autre part de tester le Sigona, produit par ailleurs homologué contre la cicadelle de la flavescence 
dorée. 
 
 
II – PROGRAMME EXPÉRIMENTAL 
 
 
Ö L'essai a été implanté à Tallone (Haute-Corse)  

→ cépage......... Nielluccio N. (Niellucciu) 
→ densité ........ 3 333 ceps/ha (3m x 1m) 
→ taille............ Cordon de Royat 

 
Ö Dispositif : essai bloc à 4 répétitions (parcelle élémentaire : 3 rangs de 10 souches). Le témoin, non 

traité, est constitué de 3 rangs de 40 ceps, de part et d'autre du dispositif. 
 
Ö Traitement : le 30 juin, avant le pic de population des premières générations, avec un pulvérisateur à dos 

type SOLO muni d'un débitmètre. Les rangs sont traités face par face, la quantité de bouillie étant de 
200 l/ha. 

 
 
Ö Produits testés : 

 
Spécialités Composition Dose/ha 

Karaté vert (référence) 50 g/l lambda cyhalothrine   0,25 l 
Cascade 100 g/l flufénoxuron  0,40 l 
Sigona 37,5 g/l flufénoxuron + 50 g/l fenpropathrine  1 l 
 Témoin non traité  

 
 
 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 (1) "Essais phytosanitaires 1997", SALVA Gilles, LAVERGNE Christophe and al., octobre 1998, 49 p. 
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Ö Comptages et expression des résultats : 

 
   Les comptages portent sur 50 feuilles par parcelle élémentaire (au niveau du rang 
central), ainsi que deux fois 100 feuilles pour le témoin. 
 
   Ils ont été effectués à J-1 (afin de connaître la population initiale et sa répartition au 
sein de l'essai), J+2, J+7, J+15 et J+21, J étant le jour du traitement. Une dernière notation à J + 44 permettait 
d'apprécier la rémanence à long terme des produits. 
 
   La variable observée est le nombre de larves de cicadelles vertes pour 50 feuilles. 
L'analyse de variance porte sur cette variable et est suivie du test de Newman et Keuls pour la comparaison des 
moyennes. Le témoin est exclu de l'analyse statistique. 
 
 
 
 
III – RÉSULTATS - DISCUSSION 
 
   Le tableau ci-dessous et le graphique page suivante synthétisent les résultats obtenus. 
 

 Témoin Karaté Cascade Sigona 

Date Nb/200 f Nb/200 f Efficacité Groupe Nb/200 f Efficacité Groupe Nb/200 f Efficacité Groupe 

29 juin 142 174   146   154   

02 juillet 133 41 69% B 128 4% A 31 77% B 

07 juillet 202 66 67% A 34 83% AB 19 91% B 

15 juillet 177 139 21% A 33 81% B 18 90% B 

21 juillet 203 220 0% A 17 92% B 1 100% B 

 
 
Ö Les populations dans les parcelles "témoin" atteignent un niveau maximal entre J+7 et J+21 (avec 

environ 1 larve par feuille). 
 
La chute observée par la suite correspond à la fin de cette génération. 

 
Ö Le Karaté présente un effet de choc moyen (69% d'efficacité à J+2), plus faible que celui habituellement 

enregistré. Sa rémanence, inférieure à deux semaines, est décevante. 
 
Ö Le Cascade a, cette année, un effet de choc quasiment nul. Mais une semaine après traitement ses 

performances sont très satisfaisantes et le restent pendant plus d'un mois (80 à 95% d'efficacité). 
 
Ö Le Sigona se comporte encore mieux : assez bon effet de choc, suivi d'une efficacité de 90% à 100% 

pendant plus d'un mois. 
 
 
 

Î Le Cascade et le Sigona ont une action significative sur les cicadelles vertes, et durable dans le 
temps. Leurs performances sont supérieures à celles de la référence Karaté (2ème année d'essai pour 
le Cascade), et permettent de couvrir toute une génération. 

 
Le Sigona présente le double avantage d'un meilleur effet de choc, ainsi que la possibilité d'être 
utilisé dans la lutte contre la cicadelle de la flavescence dorée. 
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CICADELLE DE LA FLAVESCENCE DORÉE 
(SCAPHOÏDEUS TITANUS) 

 
 
   La flavescence dorée est une maladie de la vigne due à un phytoplasme dont le 
vecteur est Scaphoïdeus titanus (un phytoplasme est un parasite proche des virus transmis de plante à plante par 
des insectes vecteurs). 
 
   La flavescence dorée est apparue en Corse dans les années 1960-1965, période 
correspondant à une importation massive de bois et plants de vigne nécessaire à l'extension du vignoble. Des 
foyers, ainsi que la présence du vecteur, ont aussi été signalés depuis, dans de nombreuses régions. La 
connaissance des dates d'éclosion ainsi que des zones de colonisation permet de mieux ajuster les traitements. 
 
   Une plante contaminée présente des symptômes pendant plusieurs années. Les 
perturbations sont nombreuses : diminution de récolte, décoloration du feuillage, dégénérescence et mauvais 
oûtement,… a 

   Après aggravation des symptômes d'une année sur l'autre, les pieds peuvent mourir. 
éanmoins nous avons observé des cas de rétablissement, en l'absence de nouvelles contaminations. N

 
   Il n'existe pas de procédé direct de lutte en plein champ contre les phytoplasmes, seul 
un traitement des bois avant greffage à l'eau chaude est efficace pour détruire le phytoplasme lorsqu'il est 

résent. p
 
   Dans le vignoble seule la lutte insecticide contre le vecteur peut être envisagée. 
Scaphoïdeus titanus n'a qu'une génération par an. Les œufs éclosent en Corse aux environs du 15 mai, puis 5 
stades larvaires vont ensuite se succéder. Les larves ne deviennent infectieuses que 3 à 4 semaines après avoir 
piqué une plante malade. Les populations maximales sont présentes début juin, les premiers adultes sont 
observés 5 à 6 semaines après les éclosions. 
 
   En 1998, nous avons étudié de façon comparative les dates d'éclosion en cage et en 
plein champ, et nous avons poursuivi la prospection de l'insecte vecteur (Cap Corse, Patrimonio, Toscane). 
 
 
I – DÉTERMINATION DES DATES D'ÉCLOSION EN CAGE ET EN PLEIN CHAMP 
 
   Déjà réalisé au C.I.V.A.M. de la Région Corse depuis plusieurs années, cet essai n'a 
pas toujours été concluant, mais la maîtrise progressive des facteurs nous ont permis de rationaliser cette 
technique. La construction de nouvelles cages qui permettaient une bonne aération, ainsi que la présence de 
feuilles de vigne au niveau des écorces, sont des facteurs qui ont permis d'obtenir de meilleurs résultats. 
 
A – PROTOCOLE EXPÉRIMENTAL
 
Ö Le 03 avril 1998 nous avons prélevé 1,4 kg d'écorce de vigne dans une parcelle où la présence de 

caphoïdeus titanus est importante. S
 
Ces écorces ont été disposées dans deux cages comportant chacune un plant de vigne. A partir de début mai, 
des observations régulières ont ensuite été réalisées pour déterminer la date des éclosions. 

 
B – RÉSULTATS
 
   Les premières éclosions ont été observées le 4 mai sur la parcelle de référence à 
Casamozza. 
 
   Dans les deux cages, elles se sont déroulées le 08 mai 1998 date à laquelle nous avons 
compté 8 L1. Les éclosions ont pu en fait avoir lieu entre le 05 et le 08 mai, écart entre les 2 comptages. 
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C – DISCUSSION
 
Ö Il est tout à fait possible de déterminer avec précision la date d'éclosion de Scaphoïdeus titanus grâce à un 

système de cages. Cette technique peut être intéressante pour limiter les déplacements dans le cas de 
arcelles éloignées. p

 
I l faudra respecter un certain nombre de préconisations : 

+ Prélèvement d'une quantité importante d'écorce dans une parcelle avec de fortes populations 
(poids d'écorce ≥ 1 kg).  

+ Les cages doivent être bien aérées et disposées dans une zone tempérée.  
+ Les feuilles doivent être à proximité des écorces. 

 
 
 
II – PROSPECTION DE CICADELLES DE LA FLAVESCENCE DORÉE 
  DANS LES VIGNOBLES DU CAP CORSE ET DE PATRIMONIO 
 
Ö La prospection a été réalisée avec des pièges attractifs de couleur jaune (1). 
 
 
A – PROTOCOLE
 
   Un examen exhaustif des parcelles est impossible, nous réalisons donc un sondage sur 
un certain nombre de parcelles en fonction de leur dispersion. Les prospections ont été réalisées avec le concours 
du Service Régional de la Protection des Végétaux de Corse. 
 
 
B – RÉSULTATS 1998 ET COMPARAISON AVEC LES PROSPECTIONS  ANTÉRIEURES
 
   Les 06 et 10 juillet 1998, 14 pièges ont été disposés (8 dans le vignoble du Cap Corse, 
6 dans celui de Patrimonio). Les résultats figurent dans le tableau ci-dessous. 
 

Numéro de parcelle Zone Adultes piégés Date de comptage 
1 Santa Severa 2 14.08.98 
2 Luri 2 14.08.98 
3 Luri 1 14.08.98 
4 Rogliano 0 14.08.98 
5 Santa Maria 0 14.08.98 
6 Morsiglia 0 14.08.98 
7 Rogliano 0 14.08.98 
8 Rogliano 0 14.08.98 
9 Patrimonio 2 18.08.98 

10 Patrimonio 0 18.08.98 
11 Oletta 0 18.08.98 
12 Oletta 2 18.08.98 
13 Oletta 71 18.08.98 
14 Conca d'Oro 0 18.08.98 

 
Ö Cap Corse : seuls les pièges situés dans la partie sud du vignoble ont permis de capturer des cicadelles. 

Scaphoïdeus titanus semble se cantonner dans la région de Santa Severa où elle avait été détectée en 1992. 
L'absence de colonisation peut s'expliquer par la discontinuité du vignoble entre cette zone et celle de 
Rogliano ce qui évite ou ralentit sa progression vers la pointe du Cap Corse. 
 

Ö Patrimonio : en 1995, lors de la dernière prospection, seule la parcelle N° 13 présentait des cicadelles. Entre 
1995 et 1998, 2 parcelles ont été recolonisées, il semble donc que l'aire de Scaphoïdeus titanus soit en cours 
d'extension. Dans cette zone viticole, la plus grande prudence vis à vis de ce ravageur est à respecter 
(traitements). 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
(1) "Essais phytosanitaires 1995", SALVA Gilles, LAVERGNE Christophe and al., juin 1995, 40 p. 
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Carte des piégeages 1998 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
– RÉSULTATS DE LA PROSPECTION EN TOSCANE 
 
 

Les prospections ont été réalisées par le Professeur SANTINI (Université de Pise) dans 6 zones viticoles. 
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IV – CONCLUSION 
 
 
   La répartition géographique des populations de cicadelles de la flavescence dorée 
semble stable dans le vignoble du Cap Corse.  
 
   En ce qui concerne le vignoble de Patrimonio, même si la présence du vecteur ne 
signifie pas que la maladie réapparaisse ou se développe à nouveau (car elle doit être associée à la présence du 
phytoplasme), elle est néanmoins indicatrice d'un risque. Il est donc nécessaire de surveiller particulièrement ce 
vignoble afin d'intervenir au plus tôt au cas où des symptômes de la flavescence dorée réapparaîtraient dans cette 
one. z

 
____ 
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BOIS NOIR 
 
   En 1997, le Service Régional de la Protection des Végétaux (S.R.P.V.) de Corse a 
détecté pour la première fois la maladie du bois noir en Corse (Aleria). En 1998 nous nous sommes associés avec 
lui pour rechercher la présence ou non du vecteur, un insecte Hyalesthes obsoletus.  
 
 
A – PRÉSENTATION DE LA MALADIE 
 
   Les symptômes du bois noir et de la flavescence dorée sont très proches, seule une 
analyse du phytoplasme en laboratoire permet de différencier ces maladies. Comme pour la flavescence dorée, 
une plante contaminée présente des symptômes pendant plusieurs années. 
 
 
 1 – PERTURBATIONS AU NIVEAU DE LA PLANTE
 

Ö Feuillage : 
→ coloration jaune pour les cépages blancs, 
→ coloration rouge pour les cépages noirs, 
→ les feuilles deviennent cassantes.  

Ö Inflorescences : 
→ les fleurs avortent.  

Ö Baies : 
→ dessèchement.   

Ö Rameaux : 
→ dégénérescence, 
→ mauvais aoûtement, 
→ port pleureur.  

 
   Le Chardonnay est le cépage qui exprime le plus les symptômes. 
 
 
 2 – L'INSECTE VECTEUR 
 
   Hyalesthes obsoletus n'est pas une cicadelle, il fait partie du groupe des 
fulgoromorphes . 
 
   Hyalesthes obsoletus est un insecte piqueur-suceur qui ne présente qu'une génération 
par an. Le corps de l'adulte, de couleur sombre, a une longueur de 4 mm. Cinq stades larvaires se succèdent de la 
fin de l'été jusqu'au début du printemps suivant. 
 
   En été les femelles pondent leurs œufs en nid au collet des plantes hôtes (le plus 
fréquemment : la lavande, le lavandin, le liseron, la passerage) ou à quelques centimètres sous terre. Après 
éclosion, les L1 commencent à migrer sous terre, le long des racines. En mars et en avril, les L4 remontent 
progressivement vers la surface. L'adulte apparaît sous terre et attend que le réchauffement soit suffisant pour 
sortir à l'air libre. 
 
   Si les larves se développent sur des plantes hôtes infectées, elles donneront des adultes 
prêts à transmettre le Stolbur (Bois noir). 
 
   L'apparition des adultes s'échelonne de la fin mai à la mi-juin. Ils deviennent très rares 
après la mi-août. 
 
   Les adultes sont de bons voiliers, ils quittent leur plante hôte à la recherche de 
partenaires sexuelles. Durant ces vols, ils peuvent atteindre de nouvelles parcelles de vigne et effectuent alors 
une ou plusieurs piqûres pour se nourrir, avec alors un risque de contamination pour la plante. 
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 3 – LES MÉTHODES DE LUTTE
 
   Aucune méthode de lutte directe sur le vecteur n'existe actuellement. Seule une lutte 
indirecte pourrait être envisagée par élimination des plantes hôtes (liserons, passerage,...) à l'intérieur des vignes, 
eurs bordures, et les vignes avoisinnantes. l

 
Ö Maintenir les parcelles parfaitement désherbées (herbicide, travail du sol), ainsi que des abords. 

 
 
B – PROSPECTION DE L'INSECTE DANS LE VIGNOBLE DE LA CÔTE ORIENTALE (ALERIA) 
 
 1 – BUT
 
   Le phytoplasme ayant été identifié dans cette zone (1997), il semble  important de 
vérifier la présence du vecteur afin d'envisager les risques de dissémination de la maladie. 
 
 2 – PROTOCOLE EXPÉRIMENTAL
 
   Deux postes de piégeage (plaques engluées jaunes) sont disposés sur les deux 
parcelles étudiées (Terra Vecchia et Diana). 
 
 
 

  Un poste de piégeage est constitué par : 

Ö un piège "aérien" disposé à 1,70 m dans le feuillage (capture des individus pénétrant dans 
la parcelle), 

Ö un piège "sol" disposé sur le rang à 15 – 20 cm (capture des individus présents dans la 
parcelle). 

 
   Le dispositif est mis en place le 05 juin 1998. 
 
 3 – RÉSULTATS
 
   Les plaques engluées sont observées au Laboratoire Régional de la Protection des 
Végétaux de Corse. Les individus ressemblant à Hyalesthes obsoletus sont décollés et conservés dans l'alcool à 
70% vol. 
 
   Les échantillons d'insectes sont expédiés pour vérification à la Station de Recherche 
ur les Phytoplasmes de l'I.N.R.A. de Dijon. s

 
  Piégeage 
  Date 

Numéro parcelle Type de piège 19/06/98 06/07/98 21/07/98 Total 
Aérien 2 0 0  

    5 (4 mâles + 1 femelle) 1 
Sol 0 2 1  

Aérien 0 0 0  
    2 (1 mâle + 1 femelle) 2 

Sol 2 0 0  
 
   Hyalesthes obsoletus a été capturé et identifié sur les deux sites. Même si la quantité 
d'individus observés est très faible, elle ne traduit en rien l'importance de populations. Ce système permet de 
détecter la présence de l'insecte mais non de la quantifier. 
 

 4 - CONCLUSION
 
   La présence simultanée du vecteur et du phytoplasme sur une même parcelle est 
inquiétante, ceci impose pour les années à venir une grande vigilance vis à vis de cette maladie. 
 

_____ 
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LUTTE PRÉVENTIVE CONTRE 
LA POURRITURE ACIDE 

 
I – INTRODUCTION 
 
   Depuis quelques années, nous avons assisté à un développement des foyers de 
pourriture acide dans le vignoble. Des vigueurs importantes (entassement de végétation), ainsi que des 
conditions climatiques particulières, peuvent, dans certains cas, expliquer ce phénomène. 
 
   Au stade ultime, les grappes attaquées présentent des baies vidées de leur contenu et 
possédant une quantité importante d'acide acétique. La drosophile ou mouche du vinaigre, qui apparaît dans le 
vignoble constitue un vecteur des bactéries acétiques en les transportant sur ses pattes. 
 
   En 1998, nous avons mis en place un essai basé sur l'étude de mesures d'ordres 
prophylactiques par des applications successives de cuivre qui ont pour effets d'épaissir les pellicules et de 
cicatriser les éventuelles blessures. De plus, on attribue au cuivre une action bactéricide.  
 
II – CARACTÉRISTIQUES DE L'ESSAI 
 
1) PARCELLE  
 

Ö Cépage.................. Vermentino B. 
Ö Lieu ...................... Luri (Cap Corse) 
Ö Densité ................. 4 000 pieds/ha 

Ö Taille................................Cordon de Royat 
Ö Année de plantation ........1992 
Ö Superficie.........................0,25 ha 

 
2) DISPOSITIF EXPÉRIMENTAL
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Modalité Matière active Dose/ha de produit 
commercial (20% de cuivre) 

Partie traitée   
− 10-12 jours avant véraison cuivre 14 kg 

− véraison cuivre 10 kg 

− 10-12 jours après véraison cuivre 7,5 kg 

Témoin Pas de traitement au cuivre 
 
   Les traitements sont réalisés par le viticulteur. 
 
 
III - RÉSULTAT 
 
   La mise en place de l'essai, ainsi qu'un contrôle de l'homogénéité de la parcelle, ont 
é
 
té réalisés le 06 juillet 1998. A ce stade, aucune différence n'a été notée entre la partie traitée et le témoin. 

Dat ôle e de contr Pa le rcel Drosophiles Pou ide rriture ac Observations 
06/07/98 A absence absence Stade fermeture de la grappe 

 B absence absence grappe  Stade fermeture de la  
 
 

27/07/98 
A absence absence a grappe   

Début de véraison 
Mildiou, oïdium sur l
Pontes Eudemis 

 
B absence absence  

Début de véraison 
a grappe Mildiou, oïdium sur l

Pontes Eudemis 
06/09/98 A absence 0,1% Botrytis léger, oïdium sur feuille 

 B absence 0,1% Botrytis léger 
 
   En 1998, nous n'avons pas observé d'attaque significative de pourriture acide. Sur 
l'ensemble du vignoble, cette année fut saine au regard de cette maladie, donc peu propice à la mise en place d'un 
essai et à la collecte des résultats. 

 

 

 

_____ 
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